MAIRIE DE PARIS

Direction de l’Aménagement Urbain et de la Construction

Sous-Direction du Permis de Construire


La DECLARATION De TRAVAUX : (DT)
6

NOTICE GENERALE D'INFORMATION

CADRE JURIDIQUE

Par mesure de simplification, l'article L.422‑2 du code de l'urbanisme prévoit d'exempter du permis de construire certains travaux. Il s'agit des ravalements, des devantures, des créations de surfaces inférieures à 20 m² etc... 

Ces travaux sont, dans ce cas, soumis à une procédure de déclaration préalable. Les taxes d'urbanisme restent exigibles.

CATEGORIES DE DEMANDES

Création de surface inférieure ou égale à 20 m2 : 
fiche 7

Devanture :
fiche 8

Fenêtres, portes, châssis de toiture : 
fiche 9

Modification d'aspect extérieur :  
fiche 10

Antenne :  
fiche 11

Ravalement : 
fiche 12

INFORMATIONS PRATIQUES

Dépôt des dossiers :

Le Bureau de (Information sur la Construction assure en permanence le service de réception des dossiers. Les locaux sont situés au rez-de-chaussée de l'immeuble Morland.

( Les imprimés sont à retirer au point accueil de 9 H. à 18 H. (17H.30 le vendredi).

( Pour le dépôt de la demande il est conseillé de prendre rendez-vous à l'accueil ou en téléphonant au 01. 42. 76.31. 94.

( Les dossiers complets donneront lieu à une notification de délai dans les 15 jours suivant le dépôt mentionnant

1) la date d'échéance de l'instruction.

2) le nom de l'instructeur avec ses coordonnées.
BUREAU DE L’INFORMATION SUR LA CONSTRUCTION

17, BOULEVARD MORLAND – 75181 PARIS CEDEX 04


